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Edi tor ia l

Machine (à DECFO)

numéro  37  -  janv ie r  2007

Chers  Co l lègues ,

Tout  d ’abord ,  permet tez -mo i  de  vous  
p résenter  mes me i l leurs  vœux pour  
2007 !

S i  l ’ année 2006 a  é té  p ro f i tab le  pour  
les  f inances  can tona les ,  e l le  ne  l ’a  
ma lheureusement  guère  é té  pour  le  
por te -monna ie  de  la  p lus  g rande 
par t ie  des  serv i teurs  de  l ’E ta t  !
Ce  Gouvernement ,  par  son  manque 
de  reconna issance envers  ses  
employés ,  en  es t  le  seu l  responsa-
b le .  Même s i  la  con f iance  que l ’on  
ava i t  p lacée  dans  le  Conse i l  d ’E ta t ,  
a  é té  la rgement  écornée,  ne  perdons  
pas  espo i r  dans  le  combat  que  nous  
FSF,  menons  en  faveur  de  la  Fonc-
t ion  pub l ique  e t  de  nos  membres .  
L’année 2007 sera  d i f f i c i le  pour  
nous ,  car  i l  y  aura  les   é lec t ions  

avec  que lques  changements  à  la  
tê te  du  Gouvernement ,  ma is  i l  n ’es t  
pas  imposs ib le ,  que  le  quar te ron  
ac tue l ,  res te  au  pouvo i r  pour  les  
c inq  années  à  ven i r.  Dès  lo rs ,  c ’es t  à  
nous  les  responsab les  FSF,  au  g ré  
des  événements  économiques  e t  
po l i t i ques  à  ven i r,  de  lu i  démont re r  
qu ’ i l  do i t  avo i r  la  cons idéra t ion  p ro -
por t ionne l le  à  l ’ac t ion  de  la  fonc t ion  
que  nous  incarnons  au  quot id ien  en  
faveur  des  usagers  e t  de  l ’E ta t  vau-
do is  que  nous  servons  avec  f idé l i té .  
Not re  Fédéra t ion  sou t iendra  p lus  
que  jamais  la  reva lo r i sa t ion  des  
fonc t ions  oub l iées  avec  ou  sans  
DECFO (vo i r  a r t i c le  en  page 2) .

Jean-P ie r re  Pasche
Prés iden t  de  la  FSF

M É D I A  D E  L A  F É D É R A T I O N  D E S  S O C I É T É S  D E  F O N C T I O N N A I R E S  V A U D O I S
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Préambule

En mars  2001 ,  ap rès  d i ve rses  
démarches  i n f ruc tueuses ,  l e  
Conse i l  d ’E ta t  i n i t i a i t  l a  démar -
che  DECFO (Desc r ip t i on  des  
Emp lo i s  e t  de  C lass i f i ca t i on  des  
Fonc t i ons )  dans  l e  bu t  de  revo i r  
l a  c lass i f i ca t i on  des  fonc t i ons  
j ugée obso lè te  e t  t rop  l ou rde  à  
gé re r.

Auss i ,  en  j u i n  2001 ,  l e  Conse i l  
d ’E ta t  annonça i t - i l  une  nouve l l e  
s t ruc tu re  des  fonc t i ons  pou r  
j anv ie r  2004 .  

De j u i n  2001 à  av r i l  2003 ,  
des  d i scuss ions  techn iques  
s ’engagèren t  en t re  l e  Se rv i ce  
du  Pe rsonne l  de  l ’E ta t  de  Vaud 
(SPEV)  e t  l es  t r o i s  f a î t i è res  
pou r  pose r  l es  bases  de  ce t te  
nouve l l e  c l ass i f i ca t i on .  

Mais ,  en  janv ier  2004,  le  Consei l  
d ’Etat  ne  fu t  pas  en  mesure  de  
présenter  la  nouvel le  s t ructure  
des  fonct ions.  

Depu is  lo rs ,  la  FSF ne  compte  
p lus  ses  cour r ie rs ,  ses  ma i l s ,  
ses  demandes  ora les ,  recevant  
des  réponses  du  Conse i l  d ’E ta t  
qu i  annoncent  le  repor t  de  séan-
ces ,  p romet tan t  des  documents  
qu i  ne  v iennent  jamais ,  p résen-
tan t  un  ca lendr ie r  de  mise  en  
œuvre  vo i re  un  échéanc ie r  des  
négoc ia t ions  po l i t i ques  qu i  ne  
son t  pas  tenues .

Néanmo ins ,  6  séances  on t  eu  
l i eu  en t re  l e  24  av r i l  2006 e t  
l e  29  sep tembre  2006 du ran t  
l esque l l es ,  l e  SPEV a  p résen té  
aux  synd i ca ts  ( sans  déc i s i on ,  
sans  négoc ia t i on )  une  syn thèse  
de  l ’ é tude  techn ique  DECFO 
sans  amener  une  que l conque 
conc lus ion .

A ce  jour,
22 décembre 2006 ,  nonobstant  
d ’ innombrables  engagements  
du  gouvernement ,  les  syndicats  
ignorent  tou jours  quel le  est  la  
gr i l le  des  fonct ions  re tenue et  
quel  système de  rémunérat ion  
prévaudra  à  l ’Etat .

Ma lg ré  l a  g rande ince r t i t ude  
qu i  règne dans  ce  doss ie r,  nous  
souha i tons  appor te r  que lques  é lé -
men ts  qua l i f i és  de  «  techn iques  »  
pu i s  fa i re  pa r t  des  i n te r roga t i ons  
de  l a  FSF quan t  à  ce t te  démarche

I  La  démarche d ’évaluat ion

DECFO s ign i f ie  descr ip t ion  et  c las-
s i f icat ion  des  fonct ions.  Selon  le  
SPEV,  «  Le  pro je t  DECFO v ise  une  
déf in i t ion  r igoureuse  des  emplo is  
e t  une  nouvel le  c lass i f icat ion  des  
fonct ions  af in  de  modern iser  la  
gest ion  du  personnel  de  l ’Etat  » .  
En  d ’aut res  termes la  démarche 
DECFO ut i l ise  une  méthode de  
descr ip t ion  et  d ’évaluat ion  des  
emplo is  qu i  permet  de  parveni r  
une  nouvel le  c lass i f icat ion  des  
fonct ions.  

Pou r  me t t re  au  po in t  une  nouve l l e  
g r i l l e  des  f onc t i ons ,  l e  SPEV 
s ’appuyan t  su r  l a  mé thode du  
bu reau de  consu l t an t s  GFO,  a  
opé ré  en  p lus ieu rs  é tapes .

1)  PREMIERE ETAPE  

L’ ob jec t i f  d ’ une  mé thode 
d ’éva lua t i on  es t  de  c l asse r,  dans  
un  i n te rva l l e  donné ,  d i f f é ren tes  
f onc t i ons  ex i s tan tes .  
Le  SPEV a  donc  procédé à  une 
descr ip t ion  des  emplo is  ac tue ls  
(par  g roupes de  t rava i l  au  se in  de  
l ’admin is t ra t ion  cantona le)  e t  a  
éva lué  les  fonc t ions  au  moyen de 
c r i tè res  d ’éva lua t ion  prédéf in is  par  
la  méthode GFO.  SPEV/GFO ont  
ident i f ié  5  c r i tè res  (e t  17  sous-
c r i tè res)  permet tan t  d ’éva luer  une 
fonc t ion  e t  de  la  d i f fé renc ie r  :

Compétence profess ionnel le  (à  
savo i r  l ’ ensemble  des  conna issances  
nécessa i res  -  barème de  fo rmat ion  -  
e t  des  ap t i tudes  phys iques  ind ispen-
sab le  à  l ’ exerc ice  de  la  fonc t ion )

Compétence personne l le  ( à  savo i r  
l ’ ap t i t ude  requ i se  pou r  l ’ exe rc i ce  
d ’une  fonc t i on  à  accomp l i r  des  
tâches  de  man iè re  au tonome e t  
p rend re  des  i n i t i a t i ves  +  fac i l i t é  
d ’adap ta t i on )

Compétence soc ia le  ( à  savo i r  
l ’ ap t i t ude  requ i se  à  s ’exp r imer  de  
façon adéqua te  e t  à  se  compor te r  
de  man iè re  app rop r i ée  dans  ses  
re la t i ons  avec  l es  au t res )

Compétence à  d i r iger,  fo rmer,  
conse i l l e r
(à  savo i r  l ’ ap t i t ude  requ i se  pou r  
l ’ exe rc i ce  de  l a  f onc t i on  à  d i r i ge r  
des  co l l abo ra teu rs )

Condi t ions  de  t rava i l  (à  savo i r  
l ’ ensemble  des  so l l i c i ta t ions  psy -
ch iques ,  phys iques  e t  sensor ie l les  
engendrées  par  l ’ exerc ice  de  la  
fonc t ion ) .

2) DEUXIEME ETAPE

Le SPEV a ensuite établi une nou-
velle grille des fonctions verticale 
(passant de 1400 fonctions à 350 
environ) qui indique :

Sur l’axe vertical:

Trois catégories (c’est-à-dire la 
nature des prestations délivrées 
par l’Etat, exemple : Prestations 
à la population), onze domaines 
(c’est-à-dire le découpage d’une ca-
tégorie selon les missions de l’Etat, 
exemple : sécurité), vingt-trois 
branches (c’est-à-dire le découpage 
d’un domaine selon une thématique 
métier, exemple : pénitentiaire), puis 
les groupes (découpage d’une bran-
che selon la spécificité des activités) 
et les sous-groupes.
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Sur l’axe horizontal :

Un terme désignant un degré 
d’exigence

A l’intérieur de la grille, on trouvera 
donc une chaîne : c’est-à-dire 
un métier qui se caractérise par 
plusieurs fonctions établies sur 
des niveaux impliquant une degré 
d’exigence croissant ou une case, 
c’est-à-dire un métier qui se caracté-
rise par une fonction classée sur un 
seul niveau d’exigence. 

MAIS pour pouvoir placer une fonc-
tion dans la grille puis y raccrocher 
plusieurs emplois-type, il a fallu 

a) noter la fonction 
C’est-à-dire donner un poids différent 
aux 5 critères.

Le SPEV a présenté plusieurs varian-
tes de pondération sans dévoiler 
la variante retenue par le Conseil 
d’Etat. 

Dans les hypothèses du SPEV, on 
relèvera l’importance donnée à la for-
mation ou la faible notation accordée 
au sous-critère « conditions de travail 
». 

b) décrire la fonction 
Avec des indicateurs précis 
(prédéfinis par la méthode) tels que 
par exemple «activité de conseil à 
des niveaux simple et opérationnel, 
s’adressant à un petit groupe et 
rarement exercée »

Exemple

Catégorie: Prestations internes

Domaine : Administration générale-
Gestion, Conseil et contrôle

Branche : Administration générale

Référence : Traitement des décisions 
administratives du service, tenue de 
la comptabilité de l’office

Seulement trois niveaux de 

compétences possibles (en bref : peu 
de responsabilités/responsabilités 
moyennes/responsabilités + importan-
tes)

Emplois-types correspondants : 
collaborateur juridique/comptable 
judiciaire/officier d’Etat civil.

La FSF souligne ici:

- La complexité de cet outil, déclaré non 
négociable par le SPEV
- La nouveauté du système, qui met 
en avant la progression individuelle 
uniquement à l’intérieur des niveaux 
prédéfinis. Si une chaîne contient 
deux niveaux seulement, l’employé ne 
pourra aller au-delà des deux niveaux 
prédéfinis.

- La disparition de l’automaticité de 
la progression, qui n’aura lieu que 
si l’employé présente de nouvelles 
compétences personnelles.

« Demain, pour changer de niveaux, 
il faudra de nouvelles compétences » a 
expliqué F. Grund chef du SPEV

Synd ica lement  Vô t re

Au total, le SPEV a identifié 354 fonctions. Et au final, voilà ce que cela donne…..
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Grille des fonctions
Un exemple fictif
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1 1 ACTIVITES TECHNIQUES - INGENIERIE

1 Activités techniques

A Support - -

B Travaux techniques 1 Qualifiés

B Travaux techniques 2 Spécialisés

C Conduite 1 Secteur

C Conduite 2 Domaine

2 Ingénierie
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 Quel salaire ?

II Sysrem

SYSREM: est un nouveau système 
de rémunération des fonctions 
qui aboutira à une nouvelle grille 
salariale

En définitive, c’est ici que réside 
le champ des négociations et des 
possibles (ou des impossibles…). 
Le SPEV a établi une appréciation 
de l’échelle salariale actuelle :

- en relevant en particulier la trop 
grande hétérogénéité des classes 
et des niveaux de fonction
- en soulignant le nombre élevé de 
classes et de fonctions
- en notant la gestion complexe de 
la masse salariale

Il y donc fort à parier que l’échelle 
actuelle sera abandonnée au 
profit, peut-on imaginer, d’une 
progression salariale plus essen-
tiellement basée sur le mérite 
personnel. 
Telle est bien la volonté du Conseil 
d’Etat, cette machine à Tinguely 
ne peut plus être revisitée….

La FSF, qui appelle depuis 
longtemps à la revalorisation des 
fonctions oubliées, notamment 
instituteurs-trices du primaire, 
cantonniers, agents de détention, 
aide de police, « accompagnera 
» cette démarche, au nom de sa 
responsabilité envers l’ensemble 
de ses membres. 

Elle tient à négocier le périmètre 
suivant:

- barème de formation et pondération 
des critères 
- définition du salaire nominal et dé-
termination de la masse salariale et 
des mécanismes salariaux y relatifs
- création d’un organisme de recours 
compétent en matière de classifica-
tion des fonctions. 

Pour pouvoir discuter avec le gouver-
nement, nous devrions recevoir 
tous les documents indispensables 
aux négociations. Or, grille des 
fonctions et échelle salariale nous 
sont aujourd’hui inconnues. 
C’est donc une phase ardue de 
négociations qui s’annonce. La FSF 
y mettra tout son poids, afin d’obtenir 
les revalorisations indispensables 
et la juste reconnaissance du travail 
accompli par les agents de l’Etat.

Béatrice Métraux
Secrétaire générale de la FSF

 Tr ibune l ibre

La messe n 'est  jamais  d i te  !

« La  po l i t i que  la  p lus  coû-
teuse ,  la  p lus  ru ineuse,  c ’es t  
d ’ê t re  pe t i t»
Char les  De Gau l le

In  memor iam…

Unis ,  les  représentan ts  des  
t ro is  fa î t iè res  synd ica les  -  
SUD,  SSP e t  FSF -  on t  va ine-
ment  ten té  le  25 septembre 
2006 ,  dans  une pénu l t ième 
pseudo négoc ia t ion ,  de  con-
va incre  le  Conse i l  d 'E ta t  de  
ré tab l i r  p le inement  les  méca-
n ismes sa la r iaux  tan t  ma lme-
nés  depu is  p lus  de  15  ans  par  
des  mesures  d 'économies  
d ras t iques .
Pe ine  perdue face  à  une  
DCERH* hos t i le  e t  un  Pasca l  
Brou l i s  a r rogant .  

Le 5  octobre ,  (ma ig re )  
réponse du  berger  à  la  ber -
gère ,  2  000  fonc t ionna i res  
man i fes ta ien t  dans  les  rues  de  
Lausanne.  Deux  mi l le  person-
nes  b ien  déc idées  à  démont re r  
par  leur  p résence que le  temps 
des  sacr i f i ces  con t ra in ts  e t  du  
mépr is  es t  b ien  révo lu  e t  que  

les  coupes  sa la r ia les  leur  on t  
dé jà  coû té  au  mo ins  15% de 
pouvo i r  d 'acha t  en  une décen-
n ie  e t  demi .

Las t  bu t  no t  leas t ,  le  28 
novembre ,  l es  dé légués  des  
t ro is  synd ica ts  remet ta ien t  
o f f i c ie l lement  au  Prés iden t  du  
Grand Conse i l  l es  12  657 
s igna tu res  d 'une  pé t i t ion  des-
t inée  à  conva incre  les  députés  
de  la  lég i t im i té  de  nos  revend i -
ca t ions .
Par  a i l l eu rs ,  un  a rgumenta i re  
é ta i t  d is t r ibué  aux  180 mem-
bres  du  Grand Conse i l  a f in  de  
leur  exp l iquer  un  peu p lus  
exhaus t i vement  le  b ien- fondé 
de  la  suppress ion  d 'un  accord  
sa la r ia l  a r raché en  2004 sur  la  
base  d 'hypothé t iques  comptes  
ca tas t roph is tes  de  l 'E ta t  de  
Vaud…

Vox popul i…

… en va in  pu isque le  12 
décembre ,  par  86  vo ix  con t re  
78 ,  la  d ro i te  ma jo r i ta i re  au  
Grand Conse i l  re fusa i t  d 'as -
soup l i r  le  p ro je t  de  budget  
2007 pour tan t  bénéf ic ia i re  p ro -
posé  par  le  Conse i l  d 'E ta t .

Les  a rguments  des  députés  de  
gauche (soc ia l i s tes ,  ver ts  e t  
pop is tes )  favorab les  à  nos  lég i t i -
mes  requêtes  son t  res tés  le t t res  
mor tes  lo rsque Pasca l  Brou l i s  a  
sèchement  rappe lé  ses  t roupes  à  
l ' o rd re .  I l  es t  v ra i  que  no t re  
Grand Argent ie r  ob t ien t  une  
bonne écoute  de  cer ta ins ,  tou t  
auréo lé  qu ' i l  es t  de  son  t i t re  de  
méda i l lé  d 'a rgen t  des  f inances  
pub l iques  he lvé t iques  décerné  
par  le  magaz ine  "Bi lan "  e t  l ' ' ID-
HEAP.  I l  passe  désormais  auprès  
d 'aucuns  pour  le  Zor ro  des  f inan-
ces  pub l iques  vaudo ises  avec  un  
taux  d 'au to f inancement  de  
218,5% pour  2007!

Un é t range Zor ro  démasqué qu i  
p rend  à  des  fonc t ionna i res ,  parmi  
les  p lus  ma l  payés  de  Su isse ,  ce  
que  la  d ro i te  l i béra le  en tend 
donner  aux  mo ins  démun is  en  
ex igeant ,  dé jà ,  une  fu tu re  ba isse  
des  impôts  !

René B l ind
Membre  du  bureau exécu t i f

*DCERH:  Dé légat ion  du  Conse i l  d 'E ta t  aux  
ressources  humaines .  
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